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Règlement intérieur du Conseil Municipal des Jeunes 

 

Préambule : 

La commune a décidé la mise en place d’un conseil municipal des jeunes (CMJ) afin de 

permettre aux jeunes d’évoluer au sein de leur commune en les aidant à devenir des citoyens 

responsables et à participer à la vie de Verrières-le-Buisson. 

Le CMJ sert à élaborer des projets collectifs et à les mettre en œuvre en étant à l’écoute des 

autres, en respectant des points de vue différents.  

Il est en effet fondamental que l’apprentissage de la démocratie commence dès le plus jeune 

âge. L’objectif éducatif est de permettre aux jeunes un apprentissage de la citoyenneté adapté 

à chacun. Cela passe notamment par la réalisation de projets de la conception à la gestion. 

 

Article 1 : Objet  

L’objectif du présent règlement est de définir les modalités de fonctionnement du Conseil 

Municipal des Jeunes (CMJ) de la ville de Verrières-le-Buisson.  Chaque membre du CMJ 

signera ce présent règlement avant de prendre ses fonctions. 

 

Article 2 : Les objectifs généraux et le rôle du CMJ  

Il s’agit d’offrir aux jeunes de la commune âgés entre 11 et 15 ans, la possibilité d’être acteurs 

de leur Ville en les initiant et en les impliquant à l’engagement citoyen au sein de la vie locale 

de la manière suivante : 

• Identifier les projets et les besoins du territoire 

• Accompagner les jeunes conseillers dans la construction et la réalisation des 

projets/actions/évènements  

• Découvrir et accompagner à l’engagement citoyen au travers des actions et des projets 

• Développer le devoir citoyen de chaque jeune conseiller 

• Promouvoir le dialogue des jeunes entre eux et les institutions  

• Renforcer les rapports intergénérationnels et le lien social 

• Contribuer à la vie municipale 

 

Article 3 : Les axes pédagogiques et éducatifs du CMJ 

Accusé de réception en préfecture
091-219106457-20241007-DELv20241004-81-DE
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 
 

Les référents administratif et politique du CMJ ont pour mission d’accompagner les membres 

du CMJ pour :  

• Transmettre les valeurs citoyennes 

• Accompagner à mener à bien les projets proposés 

• Gérer un budget 

• Faire connaitre les instances démocratiques 

 

Article 4 : La constitution du CMJ 

 

4.1 Condition de participation  

Les candidats aux CMJ doivent :  

• Résider à Verrières-le-Buisson 

• Être scolarisés entre la 6ème et la 3ème quelque soit le lieu de l’établissement 

 

4.2 : Modalités de sélection  

Les candidatures se font sur la base du volontariat par l’intermédiaire d’un formulaire de 

candidature ainsi qu’une présentation sous format libre. 

La sélection sera réalisée par le Comité Consultatif Jeunesse sur la base de critères 

objectivement définis préalablement et collégialement par ce même comité. 

 

4.3 Mandat  

Le mandat des membres du CMJ est d’une durée de 2 ans. 

 

4.4 Composition du CMJ  

Le CMJ est composé de 16 membres permanents et 4 suppléants. Ce nombre peur varier en 

fonction du nombre de candidatures mais représente l’objectif fixé. 

 

4.5 Renouvellement 
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En cas de démission, de déménagement hors de la commune ou de non-respect du 

fonctionnement, un autre membre (sur la liste des suppléants) pourra remplacer le membre 

sortant. 

 

Article 5 : Le fonctionnement du CMJ 

5.1 Les commissions 

Les commissions sont les groupes de travail qui ont pour vocation de créer des 

actions/projets/évènements en lien avec les thématiques définies.  

Les jeunes choisiront 3 commissions thématiques maximum. 

 

5.2 Les réunions 

• Les commissions se réunissent autant que de besoin et peuvent être déclinées en séances 

de travail. 

• Réunion plénière : Le CMJ se réunit en assemblée plénière sous la présidence de Monsieur 

le Maire au moins une fois par an.  

 

5.3 Animation  

Les séances de travail et les commissions du CMJ sont animées par la référente CMJ. 

L’élu référent sera présent aux différentes commissions et sorties/événements.  

Afin de rendre les projets réalisables et qualitatifs, certains experts des services de la Ville 

seront conviés à des temps de travail et d’échanges avec les jeunes conseillers.  

 

Article 6 : Le processus de décision sur les projets  

 

Chaque décision/projet à travailler/étudier/concevoir est voté à la majorité par les jeunes 

conseillers.  

Ensuite, l’équipe municipale valide ou non la réalisation des projets qui pourront au préalable 

être présentés au comité consultatif jeunesse ; 

Les projets validés pourront voir le jour, pour certains, grâce au budget dédié voté chaque 

année. 
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Article 7 : Le matériel du CMJ  

La Ville fournit un kit composé notamment d’une écharpe. Les éléments de ce kit sont sous la 

responsabilité de chacun et ne pourront pas être remplacés en cours de mandat. 

 

Article 8 : Les engagements et devoirs des jeunes conseillers 

 

8.1 Les engagements 

Le jeune conseiller s’engage à :  

• Etre présent aux réunions durant le mandat ainsi que lors des événements définis par le CMJ 

• Assister aux commissions et séances plénières 

• Assister aux cérémonies et aux inaugurations organisées par la ville 

• Etre un ambassadeur du CMJ tout au long du mandat 

• Être soumis au droit de réserve lorsqu’ils ont accès à certaines informations confidentielles  

(associations, informations personnelles d’un individu, collectivités…) 

• Faire preuve d’une tenue adaptée à leur statut de conseiller. Aucune parole, ni aucun geste 

déplacé ne seront tolérés. 

 

8.2 La perte du statut de jeune conseiller 

Le statut de jeune conseiller peut se perdre sous deux conditions distinctes :  

• Comportement inadapté : est qualifié tout comportement inadapté, toute situation portant 

atteinte au CMJ et à l’égard d’un de ses membres au moins et ce par n’importe quel moyen 

(lors d’une réunion, sur les réseaux sociaux, dans un autre cadre que le CMJ).  

• Absence à répétition 

Une rencontre sera organisée avec le jeune conseiller, accompagné de ses parents ainsi que 

l’encadrement. 

La Ville se réserve le droit de mettre fin au mandat du jeune conseiller. 

 

Article 9. Responsabilité 

Les enfants sont amenés sous la responsabilité de leurs parents, et sont encadrés, le temps 

des séances, par la référente CMJ et ou les animateurs présents. 
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Article 10 : Droits à l’image 

Il sera nécessaire de pouvoir utiliser les photographies prises durant les séances et sorties 

organisées dans ce cadre. De ce fait, les responsables légaux devront accepter l’utilisation de 

l’image du jeune sur les différents supports de la Ville. Les photographies pourront ainsi être 

utilisées par la Ville sur le site ou les réseaux sociaux de la Ville afin de valoriser ce dispositif.  

Les photos sont destinées uniquement à la finalité décrite ci-dessus et ne seront transmises 

ou cédées à aucun autre destinataire. 

 

Article 11 : Durée de validité du règlement 

Le présent règlement est établi pour la durée du mandat municipal en cours. Il reste en vigueur 

à l’issue du mandat municipal sauf adoption d’un nouveau règlement. 

Toute modification devra être soumise à délibération du Conseil municipal. 
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Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Essonne 
Direction 

1 rond-point de l’Espace – 91035 Évry-Courcouronnes cedex 
Tél. : 01 78 05 46 00 – Fax : 01 78 05 46 01 – Sdis91.fr 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE SDIS DE L’ESSONNE ET LA COMMUNE DE VERRIERES-LE-BUISSON 

RELATIVE AU SOUTIEN FINANCIER VOLONTAIRE APPORTE PAR LA COMMUNE AU SDIS DE 
L’ESSONNE SUR LA PERIODE 2025-2029 

 
 
La présente convention intervient : 
 

Entre  
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Essonne 
Représenté par le Président du Conseil d'Administration en exercice, 
Dûment habilité par Délibération du Conseil d’Administration du 
 
Adresse :  1 rond-point de l’espace 
   91035 EVRY COURCOURONNES CEDEX 
 
N° SIRET : 289 100 992 000 30 
 
Désigné dans la présente convention par « le SDIS 91 » 
 

Et  
 
La Commune de Verrières-le-Buisson 
Représenté par : son Maire en exercice, Monsieur François Guy TRÉBULLE 
Autorisé à signer la présente convention par délibération n° DELv20241004-86 
 
Adresse : Place Charles de gaulle, 91 370 VERRIERES-LE-BUISSON 
 
Désigné dans la présente convention par « la Commune » 
 
 
Préambule 
Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) est placé sous une double autorité, celle du 

président du conseil d‘administration pour le fonctionnement administratif et financier et celle de la préfète 

pour les missions de prévention et la mise en œuvre opérationnelle. 

Le SDIS 91 dispose d’une compétence exclusive à savoir la prévention, la protection et la lutte contre les 
incendies et il concoure, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte 
contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques 
technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours et aux soins d’urgence.1 

Dans le cadre de ses compétences, il exerce les missions suivantes : 

• La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile ; 

• La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours ; 

• La protection des personnes, des animaux, des biens et de l'environnement ; 

 
1 Art L1424-2 du Code Général des collectivités territoriales (CGCT) 
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• Les secours et les soins d'urgence aux personnes ainsi que leur évacuation, lorsqu'elles : 
o Sont victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes 
o Présentent des signes de détresse vitale 
o Présentent des signes de détresse fonctionnelle justifiant l'urgence à agir. 

En 2023 sur l’ensemble des communes du territoire Essonnien, les sapeurs-pompiers répartis dans 50 centres 
d’incendie et de secours ont ainsi réalisé 258 interventions en moyenne par jour, représentant une action de 
secours toutes les 6 minutes. Lors de ses opérations, tous les moyens humains et matériels du SDIS 91 sont 
placés sous l’autorité du directeur des opérations de secours (DOS), fonction dévolue, de par ses pouvoirs de 
police, au maire, à l’exception de ceux de la préfète notamment en cas de crises dépassant le périmètre d’une 
commune ou d’activation d’un plan de secours. 2 

Pour faire face aux risques actuels, émergents et à venir, le SDIS 91 dispose d’un document prospectif et 
stratégique dénommé Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) 3 2023-2028 
arrêté par le préfet de l’Essonne, en date du 13 avril 2023, après approbation par le conseil d’administration 
du SDIS 91 en séance du 3 février 2023. Les besoins humains et matériels qui en découlent font l’objet de 
plans pluriannuels en matière de recrutement, formation, volontariat et investissement s’agissant des 
véhicules, du matériel et des bâtiments. 

Si les contributions des communes et du département au budget du SDIS 91 constituent des dépenses 

obligatoires4, la moyenne annuelle pour les communes en Essonne s’établit à 7 centimes par habitant contre 

31,04 euros pour les 21 SDIS de catégorie A disposant d’une population > 900 000 habitants.  

 

Ainsi, afin d’assurer et de garantir des secours équitables et de qualité sur tout le territoire, et de poursuivre la 

mise en œuvre des objectifs du SDACR, les communes ont été sollicitées pour apporter un soutien volontaire 

au budget du SDIS 91, en complément de la contribution obligatoire actuelle. 

 

Le cas échéant, un soutien volontaire en investissement pourrait être sollicité, en appui de l’engagement fort 

et déjà existant exercé par le conseil départemental, lors de travaux de réhabilitation dans les centres 

d’incendie et de secours (CIS) territorialement concernés. 

 

Ce soutien à l’investissement permettra d’améliorer les conditions organisationnelles et fonctionnelles des CIS 

en faveur de la féminisation, de la mixité des effectifs, de l’hébergement, des vestiaires afin de prendre en 

compte les risques liés entre autres à la toxicité des fumées, à l’accueil des mineurs jeunes sapeurs-pompiers 

contribuant aux projets sociaux, solidaires et associatifs de la commune. 
 

Article 1 : Objet du partenariat 
 
La présente convention partenariale a pour objet de définir les modalités du soutien volontaire de la commune 
de Verrières-le-Buisson au budget du SDIS 91. Cette participation financière volontariste de la commune 
repose sur : 

• Au titre du fonctionnement : une contribution annuelle volontaire de 2 €/habitant au bénéfice du SDIS 
91, sur la période 2025-2029. 

• Au titre de l’investissement : une éventuelle subvention aux travaux sur les casernements dont les 
modalités et les compensations sur la contribution annuelle volontaire sont précisés à l’article 3 de la 
présente convention. 

 
En contrepartie de ce soutien volontaire, le SDIS 91 apportera à la commune sa contribution à l’animation du 
réseau des adjoints et conseillers chargés des questions de sécurité civile ou des élus désignés 
« correspondants incendie et secours » dont l’élu de la commune fait partie 5. 
 
 
 
Article 2 : Dispositions financières 
 
La contribution annuelle volontaire, à intervenir sur les 5 prochaines années, soit sur la période 2025 à 2029 
inclus, s’élève à xxxxx € correspondant à 2€/habitant en s’appuyant sur les éléments INSEE connus à la date 
de la signature de la convention. 

 
2 Arts L1224-3 et 4 du CGCT - Arts L742-1 et 2 Code de la Sécurité Intérieure 
3 Art L1224-7 du CGCT 
4 Art L1224-35 du CGCT 
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Cette contribution volontaire sera ensuite déterminée selon l’évolution des données INSEE connues en 
septembre de l’année précédant celle du versement. 
 
Article 3 : Modalités de mise en œuvre financière 
 
3.1 Contribution annuelle volontaire : après signature de la convention, le SDIS 91 procèdera à l’appel de 
fonds, par émission d’un titre de recettes de la somme globale, au cours du 2ème trimestre de l’année 
considérée, soit après le vote du budget primitif des communes.  
 
3.2 Participation aux travaux d’investissement : de plus lors de la réalisation de travaux d’investissement au 
cours de cette période (entretien du patrimoine, réhabilitation, extension, évoqués au préambule), les 
communes auront la possibilité de participer aux coûts desdits travaux, à hauteur de 30% de leur montant HT, 
répartis entre les différentes communes rattachées administrativement au centre d’incendie et de secours 
concerné par les travaux.6  
Cette clé de répartition tiendra compte également de la population à défendre et de son évolution, comme 
précisé à l’article 2. 
Cette éventuelle subvention sera plafonnée à 135 k€ par commune (correspondant à la population communale 
la plus forte du Département multipliée par 2€). 
Cet accompagnement financier en investissement au budget du SDIS 91 par la commune, viendra en 
déduction de la contribution annuelle volontaire prévue aux articles 1 et 2 : Celle-ci se verra diminuer en année 
N+1, et suivantes si nécessaire, jusqu’à apurement de la somme et dans la limite des 5 années prévues par 
la présente convention. 
La participation aux investissements immobiliers devra faire l’objet d’une convention spécifique 
complémentaire dédiée, portant sur un projet précis, individualisé et ciblé, conclue avec la commune. Elle 
précisera expressément le montant de subvention alloué par la commune. 
 
Article 4: Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet dès sa signature par les 2 parties et prendra fin au 31 décembre 2029. 
 
Article 5 : Labellisation  
 
La signature de cette convention de partenariat volontaire et l’engagement de la commune seront valorisés 
par la remise d’un label « Ville partenaire et engagée pour les sapeurs-pompiers de l’Essonne – SDIS 91 ». Il 
pourra figurer sur les documents officiels et de communications de la commune (site internet, bulletin, 
documents, courriers, panneaux…). 
 
Article 6 : Règlement des litiges 
 
En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires s’engagent à rechercher un 
règlement à l’amiable préalablement à tout recours contentieux. 
 
En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Versailles.  
 
 

Fait à Verrières-le-Buisson,  
le 24 octobre 2024 
en 2 exemplaires originaux 

 
 
 
 

Pour le SDIS 91  
le Président du Conseil d’Administration  

 
 
 
 

Guy CROSNIER 

 Pour la Commune de Verrières-le-Buisson 
Le Maire, 

 
 
 
 

François Guy TRÉBULLE 
 

 
6 Arrêté n°240297 du 24 janvier 2024 portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Essonne – Annexe 1  Accusé de réception en préfecture
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